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Décret Générale modern

Décret n° 2023-216/PR/MDENI portant instauration de la plate-
forme Djibouti Port Community System.
n° 2023-216/PR/MDENI

Ministère

MINISTÈRE DÉLÉGUÉ CHARGÉ DE L'ECONOMIE 
NUMÉRIQUE ET DE L'INNOVATION

Date  de  publ icat ion

24 juillet 2023

Numéro JO

n° 14 du 31/07/2023
Date  du numéro

31 juillet 2023

I N T RO D U C T I O N

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE, CHEF DU GOUVERNEMENT

V I S A S

VU La Constitution du 15 septembre 1992

VU La Loi Constitutionnelle n°92/AN/10/6èmeL portant révision de la Constitution

VU La Loi n°53/AN/04 du 17 mai 2004-portant Code des Zones Franches

VU La Loi n°164/AN/22/8ème L du 27 juillet 2022 portant missions, organisation et fonctionnement du Ministère Délégué chargé 

de l’Économie Numérique et de l’Innovation

VU Le Décret n°2002-0098/PRE du 02 juin 2002 portant création de l’Autorité de la Zone Franche de Djibouti

VU Le Décret n°2003-0093/PRE du 29 mai 2003 portant constitution du Conseil d’Administration de l’Autorité de la Zone Franche 

de Djibouti

VU Le Décret n°2014-293/PRE du 09 octobre 2014 modifiant le Décret n°2007- 0203/PRE fixant les membres du Conseil 

d’Administration de l’Autorité des Ports et des Zones Franches

VU Le Décret n°2017-024/PRE du 16 janvier 2017 portant Constitution du Conseil d’Administration de la Société Great Horn 

Investissement Holding SAS

VU Le Décret n°2021-105/PRE du 24 mai 2021 portant nomination du Premier Ministre

VU Le Décret n°2021-106/PRE du 24 mai 2021 portant nomination des membres du Gouvernement

VU Le Décret n°2021-114/PREdu 31 mai 2021 fixant les attributions des Ministères

VU Le Décret n°2022-001/PRE du 02 janvier 2022 portant remaniement Ministériel

SUR Proposition du Ministère Délégué chargé de l’Economie Numérique et de l’Innovation. Le Conseil des Ministres entendu 

en sa séance du 11 Octobre 2022.

T E X T E  I N T É G R A L

Article 1
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Est instaurée une plateforme de la communauté portuaire et logistique dédiée à la soumission unique de la documentation 

réglementaire et l’échange de données numériques, dans le cadre des processus d’importation, de transit et d’exportadon. 

Ladite plateforme est un portail numérique dénommé “Djibouti Port Community System (DPCS)” couvrant l’ensemble des 

ports, aéroports, corridors routiers et ferroviaires de la République de Djibouti.

Article 2

La plateforme DPCS offre un service qui permet aux différents opérateurs concernés par les échanges du commerce 

transfrontalier et par le transport maritime, aérien, routier et ferroviaire, d’échanger des informations, des données, des 

messages et des documents normalisés auprès d’un point d’entrée unique, en vue de satisfaire à toutes les exigences requises 

à l’importation, à l’exportation et au transit des marchandises.

Article 3

La plateforme DPCS constitue un portail électronique pour les institutions, les administrations et les organismes publics, les 

opérateurs économiques et les autres intervenants concernés de la chaîne logistique. A ce titre, elle permet d’assurer

– L’échange électronique d’informations, de données, de messages et de documents liés à l’accomplissement de toutes 

les formalités requises lors de l’importation, de l’exportation et du transit

– La facilitation des échanges commerciaux transfrontaliers par voie maritime, aérienne, routière et ferroviaire conformé-

ment aux usages, règles et aux engagements internationaux de la République de Djibouti

– L’interfaçage avec les autres systèmes d’informations des institutions, des administrations et des organismes publics, 

des opérateurs économiques et autres intervenants concernés de la chaîne logistique

– La facilitation des opérations de contrôle des marchandises par les services compétents de l’Etat, en la matière

– La mise à la disposition des institutions, des administrations et des organismes publics, des opérateurs économiques 

et des autres intervenants concernés de la chaîne logistique, des informations et des données requises, en vue de 

l’accomplissement des formalités liées aux opérations d’importation, d’exportation et de transit des marchandises, 

notamment avec le système d’information de l’administration des douanes

– La mise à disposition de données servant d’indicateurs de performance de la chaîne logistique aux institutions 

concernées

– La réduction des coûts et délais des opérations de la chaine logistique

– Le suivi et la traçabilité des opérations et des formalités relatives aux marchandises dans les processus d’importation, 

d’exportation et de transit.

Article 4

La société Djibouti Port Community Systems SAS (“DPCS SAS”) est responsable de la gestion, de l’exploitation, du développe-

ment et de la sécurisation de la plateforme.

Article 5

Les institutions, administrations, organismes publics, opérateurs économiques et autres intervenants oeuvrant au sein de la 

communauté portuaire, sont notamment

– L’Autorité des Ports et des Zones Franches de Djibouti

– La Direction Générale des Douanes et des Droits Indirects

– Les opérateurs des ports maritimes

– Le Gestionnaire des corridors routiers

– L’opérateur des chemins de fer

–
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L’opérateur du transport aérien

– Les opérateurs des zones franches

– Les auxiliaires de transport

– Les transporteurs routiers. La réalisation des objectifs tels que définis à l’Article 2 du présent Décret nécessite l’inté-

gration à la plateforme électronique de DPCS des institutions administratives et opérateurs privés énoncés ci-dessus 

ainsi que de toute autre entité oeuvrant au sein de la communauté portuaire. Les modalités et conditions d’intégration 

à la plateforme et d’utilisation de celle-ci seront traitées dans le cadre de conventions et règlements ultérieurs.

Article 6

Les échange de données entre la plateforme DPCS et les institutions, administrations publiques doivent adhérer à toutes 

les normes techniques et exigences prescrites, en accord avec les dispositions et les directives établies par les autorités 

compétentes en matière de cybersécurité et d’interopérabilité.

Article 7

Le présent Décret prend effet à compter de sa signature et sera publié au Journal Officiel de la République de Djibouti.
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